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Chers membres de l'Association des aînés 
 
Le sujet dominant est le Coronavirus et la question de savoir comment on doit et 
peut se comporter. Je suis heureux que notre gouvernement prenne ses 
responsabilités et ordonne des mesures au mieux de ses connaissances et de ses 
convictions. Au sein du comité, nous garderons bien sûr un œil sur la situation et 
nous réglementerons les événements à venir si nécessaire.  
 

À la mi-février, nous avons tenu notre 
assemblée générale annuelle 2020 au 
Ruferheim. Il était bon de voir qu'environ 75 
membres étaient présents ! Je ne veux pas 
tout répéter, la procédure est dans le procès-
verbal. Je voudrais juste souligner les 
événements de l'année en cours : 
 
(la foto n’est pas de notre assemblée!) 

 
15 avril :  La douleur : types, combat, effets 
   
27 mai :  Pièce de théâtre joué par le «Seniorentheater Lyss» 
 
17 juin :  Excursion pour les personnes âgées de plus de 80 ans de la    Commune 

de Nidau 
 
24 juin :  Discours sur le thème : «La démence nous concerne tous » 
 
14 octobre : Le nouveau modèle d'âge 
 
Nous vous inviterons en temps utile. Votre présence à nos événements nous serait 
agréable. 
 
Il y a quelque temps, le service de voiturage de la Croix-Rouge a été évoqué dans la 
presse. J'en ai parlé à notre membre du comité, Martin Rau : 
   
Martin Rau, vous conduisez pour la Croix-Rouge depuis 2007. Comment vous êtes-
vous impliqué ? 
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Martin : Après ma retraite, je voulais faire quelque chose de significatif. Je voulais 
donner quelque chose en retour à la société, me rendre utile. 
 
Quelles sont les conditions requises pour pouvoir participer ? 
Martin : Il faut disposer d’une voiture, d’un permis de conduire valide... et peu 
d'aversion pour la conduite. Vous pouvez contacter la Croix-Rouge (téléphone 032 
329 32 95 ; www.srk-bern.ch/seeland ; mail : fahrdienst-seeland@srk-bern.ch). 
Après une conversation avec le répartiteur, vous recevrez les règles et serez ajouté à 
la liste (si cela est jugé approprié). 
 
Qu'est-ce qui vous plaît dans cet engagement ? 
Martin : Vous entrez en contact avec différentes personnes. 95% des gens sont 
reconnaissants pour ce service, cela donne de la satisfaction. 
 
Gagnez-vous quelque chose avec cela ? 
Martin : On reçoit 80 cts. par kilomètre, ici et là aussi un pourboire - on ne s'enrichit 
pas, mais ce n'est pas le but. 
 
Qui peut utiliser le service de voiturage ? 
Martin : Nous proposons des transports pour les personnes âgées, handicapées ou 
malades. 
 
Que pensez-vous de ces communiqués de presse de l'année dernière ? Il a été 
rapporté que certains chauffeurs de longue date ont quitté leur emploi à la Croix-
Rouge. 
Martin : Le 1er janvier 2020, il y a eu de nouvelles structures. La gestion des 
opérations a été centralisée, tout est devenu électronique : les clients ne paient plus 
directement mais reçoivent une facture, les chauffeurs sont remboursés par le 
siège. Tout cela est une simplification - mais cela exige que vous puissiez manipuler 
un ordinateur et un téléphone portable. Nous avons eu une bonne introduction. 
Merci beaucoup pour vos informations ! 
 
Oui, et pour ceux qui souhaitent devenir eux-mêmes chauffeur de la Croix-Rouge : 
voir le dépliant suivant. 
 
Je vous souhaite un beau début de printemps ! 
Christian Bachmann 
 
Traduction Jean-Pierre Dutoit, Nidau 
 



 3 Newsletter 5/20 

 
 
 


